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quiytoucheralorsqu'ils seront morts , sera

souillé jusqu'au soir.

28 Celui qui portera deces bêtes lors-

qu'elles seront mortes ,laverases vêtemens,

et il sera impur jusqu'au soir : parce que

tous ces animaux vous seront impurs.

29 Entre les animaux qui se remuent sur

laterre , vous considérerez encore ceux-ci

comme impurs: La belette , la souris et

le crocodile, chacun selon son espèce;

30 lamusareigne , le caméléon, lestel-

lion, le lézard et la taupe:

31 tous ces animaux sont impurs. Ce-

lui quiy touchera lorsqu'ils seront morts ,

sera impur jusqu'au soir :

32 et s'il tombe quelque chose de leurs

corps morts sur quoi que ce soit , il sera

souillé, soit que ce soit un vaisseau de bois ,

ouunvêtement, oudespeaux etdes cilices:

tous les vasesdanslesquels onfait quelque

chose seront lavés dans l'eau ; ils demeu-

reront souillés jusqu'au soir, et après cela

ils seront purifiés.

âmes , et ne touchez aucunede ces choses ,

de peur que vous ne soyez impurs .

44 Car je suis le Seigneur votre Dieu :

soyez saints , parce que je suis saint. Ne

souillez point vos âmes parl'attouchement

d'aucundes reptiles qui se remuent sur la
terre.'

45 Car je suis le Seigneur qui vous ai

tirés du pays de l'Egypte pour être votre

Dieu. Vous serez donc saints , parce que

je suis saint.

46C'est là la loi pourles bêtes,pourles

oiseaux, et pour tout animal vivantqui se

remue dans l'eau , ou qui rampe sur la
terre;

47 afin que vous connaissiez la diffé-

rence de ce qui est pur ou impur , et que

vous sachiez ce que vous devez manger ou

rejeter.

CHAPITRE XII .

Lois touchant les femmes qui accouchent.

1 Le Seigneurparla encoreà Moïse , et

lui dit:

2 Parlez aux enfans d'Israël , et dites-

leur : Siune femme ayant usé du mariage

enfante unmâle, elle seraimpure pendant

sept jours , selon le temps qu'elledemeu-

rera séparée à cause de ses purgations ac-

coutumées .

33 Mais le vaisseau de terre dans lequel

quelqu'une de ces choses sera tombée , en

sera souillé; c'est pourquoi il faut le casser.

34 Si l'on répand de l'eaude ces vais-
seaux souillés sur la viandedontvous man-

gerez , elle deviendra impure : et toute

liqueur quipeut se boire sortantde quel-

qu'un detous ces vaisseaux impurs, sera 3 L'enfant sera circoncis le huitième

souillée. jour :

35 S'iltombe quelque chosede cesbêtes

mortes sur quoi que ce soit, il deviendra

impur; soitque cesoient des fourneaux,

oudesmarmites, ils seront censés impurs ,

et seront rompus .

36 Mais les fontaines , les citernes ettous

réservoirs d'eaux serontpurs. Celuiquitou-

chera les charognes des animaux dontona

parlé, seraimpur.

37 S'il en tombequelque chose sur la se-

mence, elle neserapoint souillée.

38 Mais si quelqu'unrépanddel'eau sur
lasemence, et qu'après cela elle touche à

une charogne, elleen sera aussitôt souillée.

39 Si un animal de ceux qu'il vous est

permis demanger, meurt de lui-méme,

celui qui entouchera la charogne sera

impur jusqu'au soir. 1

40 Celui qui en mangera, ou qui en

portera quelque chose, lavera ses vête-

mens, et sera impur jusqu'au soir.

41 Tout ce qui rampe sur la terre sera

abominable, etonn'enprendrapointpour

manger.

42 Vous ne mangerez point de tout ce

qui ayantquatrepieds , marche sur lapoi-

trine, nidecequi aplusieurs pieds, ouqui

setraîne sur la terre, parce que ces ani-
mauxsont abominables.

43 Prenez gardedene pas souiller vos

4 et elle demeurera encore trente-trois

jours pour être purifiéede la suite de ses

couches. Ellenetouchera à rien qui soit

saint , et elle n'entrera pointdans lesanc-

tuairejusqu'à ce que les jours de sa purifi-
cation soient accomplis.

5 Si elle enfante une fille , elle sera im-

purependantdeuxsemaines , comme lors-

qu'elle est séparéeà cause deses purgations

accoutumées; et elle demeurera encore

soixante-six jours pour être purifiée de la

suite de ses couches.

6Lorsque lesjoursde sapurification au-

ront été accomplis , oupourunfils oupour

une fille , elle portera å l'entréedu taber-

nacle du témoignage un agneau d'un an

pour être offert enholocauste, et pour le

péché le petitd'une colombe, ou une tour-

terelle , qu'elle donnera au prêtre ,

7 qui les offrira devant le Seigneur, et

prierapour elle; et elle sera ainsi purifiée

de toute la suite de sa couche. C'est là la

loi pour celle qui enfante un enfant male
ouunefille.

8Si elle ne trouve pas le moyen de

pouvoiroffrir un agneau ,elleprendradeux

tourterelles ou deux petits de colombe ,

l'unpourêtreoffert enholocauste, etl'autre

our le péché : et le prêtre priera pour

elle, et elle sera ainsi purifiée.
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